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4° proposer à tous les parents des formations spécifiques en vue de leur
permettre de jouer pleinement leur rôle de représentants de parents;

5° exercer une mission de conciliation, en cas de non-respect des articles
1.5.3-11 à 1.5.3-15 et 1.5.3-2, § 5, ou en cas de difficulté en ce qui concerne le
fonctionnement d'une association de parents.

§ 2. Pour remplir les missions définies au paragraphe 1er, il est alloué, en
fonction des moyens budgétaires disponibles, une subvention annuelle d'au
minimum 100 000 euros à chaque organisation représentative des parents et
associations de parents d'élèves.

A partir de l'exercice budgétaire 2010, ce montant est indexé
annuellement sur base de l'évolution de l'indice général des prix à la
consommation du mois de janvier.

Article 1.6.6-3. Le Gouvernement consulte les organisations
représentatives des parents et associations de parents d'élèves sur les mesures
d'exécution prévues dans le présent Chapitre, et sur tout avant-projet de décret
ou tout projet d'arrêté à portée règlementaire qui, à la fois, modifie le
fonctionnement des écoles, a une incidence directe sur le vécu des élèves et
touche à l'exercice de la responsabilité parentale.

Le Gouvernement fixe les modalités de consultation des organisations
représentatives des parents et associations de parents d'élèves.

Article 1.6.6-4. - Les organisations représentatives des parents et
associations de parents d'élèves sont seules habilitées à reconnaitre les
représentants des parents siégeant au sein des différents conseils et
commissions existant dans le cadre des structures locales, régionales ou
communautaires en Communauté française.

TITRE VII. - Des droits et devoirs des élèves et de leurs parents

CHAPITRE 1er. - De l'obligation scolaire

Section 1ère. - Dispositions générales

Article 1.7.1-1. - Le début et la fin de l'obligation scolaire sont fixés à
l'article 1er, § 1er, alinéa 1er, et § 3, de la loi du 29 juin 1983 concernant
l'obligation scolaire.

Modifié par D. 31-03-2022(1)
Article 1.7.1-2. - § 1er. L'obligation scolaire est à temps plein jusqu'à

quinze ans et comporte au moins les deux premières années de l'enseignement
secondaire. En aucun cas, l'obligation scolaire à temps plein ne se prolonge au-
delà de seize ans. L'élève satisfait à l'obligation scolaire à temps plein en
fréquentant l'enseignement de plein exercice.

La période d'obligation scolaire à temps plein est suivie d'une période
d'obligation scolaire à temps partiel.

Dans le respect des missions visées à l'article 1.4.1-1, l'obligation scolaire
à temps partiel peut être satisfaite en fréquentant:

1° l'enseignement secondaire de plein exercice;
2° l'enseignement secondaire en alternance;
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3° une formation en alternance organisée par l'Institut wallon de
formation en alternance et des indépendants et des petites et moyennes
entreprises (IFAPME) ou le Service formation petites et moyennes entreprises
créé au sein des services de la Commission communautaire française
(SFPME);

4° une formation reconnue par le Gouvernement comme répondant aux
exigences de l'obligation scolaire à temps partiel, sur avis conforme d'une
commission instituée auprès des services du Gouvernement.

Pour être reconnue, la formation visée à l'alinéa 3, 3° et 4°, doit
comporter:

1° au moins 360 heures par an, lorsqu'elle est suivie avant la fin de
l'année scolaire de l'année au cours de laquelle l'élève soumis à l'obligation
scolaire aura seize ans;

2° au moins 240 heures par an, lorsqu'elle est suivie entre le lendemain
du dernier jour de l'année scolaire de l'année au cours de laquelle l'élève soumis
à l'obligation scolaire atteint l'âge de seize ans et la fin de l'année scolaire de
l'année où il atteint l'âge de dix-huit ans.

§ 2. Permet de satisfaire à l'obligation scolaire l'enseignement dispensé
dans une école:

1° organisée, subventionnée ou reconnue par la Communauté française;
2° organisée, subventionnée ou reconnue par une autre communauté;
3° dont la fréquentation est susceptible de mener à l'obtention d'un titre

bénéficiant d'une décision d'équivalence par voie de disposition générale;
4° ou dont la fréquentation est susceptible de mener à l'obtention d'un

diplôme ou d'un certificat relevant d'un régime étranger et dont
l'enseignement est reconnu par le Gouvernement, à la demande de l'école ou
des parents de l'élève soumis à l'obligation scolaire, comme permettant de
satisfaire à l'obligation scolaire;

5° située sur le territoire d'un Etat limitrophe à la Belgique et dont la
fréquentation est susceptible de mener à l'obtention d'un diplôme ou d'un
certificat reconnu par le Gouvernement de cet Etat.

Pour l'application du 4°, le Gouvernement s'assure que l'enseignement
dispensé est d'un niveau équivalent à celui dispensé en Communauté
française, qu'il est conforme au Titre II de la Constitution, ne prône pas des
valeurs qui sont manifestement incompatibles avec la Convention européenne
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, signée à
Rome, le 4 novembre 1950, et respecte la Convention internationale relative
aux droits de l'enfant, signée à New York, le 20 novembre 1989.

Le Gouvernement fonde sa décision sur les programmes d'études suivis
au sein de l'école.

Lorsque le Gouvernement estime que l'enseignement dispensé ne permet
pas de satisfaire à l'obligation scolaire, la décision est notifiée à la personne
physique ou à la personne morale responsable de l'école ainsi qu'aux parents
qui ont inscrit un élève soumis à l'obligation scolaire dans cette école.

La preuve de l'inscription dans une école visée à l'alinéa 1er, 2° à 5°, est
fournie chaque année par la déclaration visée à l'article 1.7.1-12.

§ 3. Le Ministre peut considérer que satisfait à l'obligation scolaire l'élève
en décrochage scolaire pris en charge selon les modalités de l'article 1.7.1-29.
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§ 4. Les parents ou le directeur d'une école spécialisée peuvent solliciter
auprès du Gouvernement la dispense de toute obligation scolaire d'un élève
selon les modalités établies par le décret du 3 mars 2004 organisant
l'enseignement spécialisé.

§ 5. L'élève peut être autorisé à fréquenter à temps partiel une structure
subventionnée et agréée par la Région wallonne, par la Commission
communautaire française ou par l'INAMI.

La prise en charge de l'élève par ce type de structure ne peut être
supérieure à 4 demi-jours par semaine. En dehors de cette prise en charge,
l'élève fréquente normalement son école.

Par dérogation accordée par le Ministre, durant les trois premiers mois
de mise en oeuvre du projet de scolarisation à temps partiel, l'élève est
considéré comme répondant à l'obligation scolaire s'il fréquente l'école au
minimum un demi-jour par semaine.

Pour chaque élève concerné, le projet de scolarisation à temps partiel fera
l'objet d'une convention entre l'école ordinaire ou spécialisée, la structure
subventionnée ou agréée par la Région wallonne, par la Commission
communautaire française ou par l'INAMI, le centre PMS et les parents.

§ 6. Le mineur peut satisfaire à l'instruction obligatoire en suivant un
enseignement à domicile dans les conditions de la Section 3 ou, pour les élèves
à besoins spécifiques, selon les modalités du Chapitre XI du décret du 3 mars
2004 organisant l'enseignement spécialisé.

Modifié par D. 24-02-2022
Article 1.7.1-3. - A l'exception de ceux qui arrivent de l'étranger en cours

d'année scolaire, les parents qui font le choix de l'enseignement à domicile ou
d'une école ou d'un établissement de formation autre que ceux organisés,
subventionnés ou reconnus par la Communauté française informent les
services du Gouvernement de ce choix selon les modalités définies à l'article
1.7.1-12.

Le directeur de l'école ou du centre de formation fréquenté peut accomplir
cette obligation au nom des parents, qui en restent responsables.

Article 1.7.1-4. - § 1er. Afin de permettre le contrôle de l'inscription
scolaire, les services du Gouvernement sollicitent chaque année du Service
public fédéral intérieur un extrait du registre national au 1er septembre.

§ 2. Les services du Gouvernement effectuent un contrôle de l'inscription
scolaire selon les modalités que le Gouvernement fixe.

Les dossiers des élèves soumis à l'obligation scolaire et ne présentant pas
suffisamment de garanties de respect de cette obligation sont envoyés par les
services du Gouvernement au Procureur du Roi.

Article 1.7.1-5. - L'enfant mineur de nationalité étrangère est soumis
aux dispositions de la présente Section à partir du soixantième jour après celui
où il a été, selon le cas, inscrit au registre des étrangers ou au registre de
population de la commune de sa résidence.
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Modifié par D. 24-02-2022
Article 1.7.1-6. - § 1er. Sur réquisition du Ministère public, le tribunal de

police connait des infractions aux obligations imposées par les articles du
présent Chapitre ou en vertu de ceux-ci, commises par les parents.

Ces infractions sont punissables d'une amende de 25 à 200 euros pour
chaque enfant mineur dans le chef duquel l'infraction est constatée.

En cas de récidive, les amendes peuvent être doublées ou une peine
d'emprisonnement d'un jour à un mois peut être prononcée.

Pour qu'il y ait récidive, il suffit que le parent poursuivi ait déjà été
condamné une fois au moins au cours des deux années précédentes pour les
absences du même enfant mineur, ou pour ne pas avoir inscrit cet enfant dans
une structure permettant de répondre à l'obligation scolaire, ou pour ne pas
avoir déclaré que l'enfant suivait un enseignement à domicile.

§ 2. Les dispositions du Livre premier du Code pénal, excepté le Chapitre
V, mais en ce compris le Chapitre VII, sont d'application pour les infractions
réprimées par le présent Chapitre.

§ 3. L'exécution du jugement, qu'il s'agisse d'une amende ou d'une peine
d'emprisonnement, peut toutefois être différée pour un terme de six mois à
compter à partir de la date du jugement.

L'octroi de ce délai doit permettre de constater que l'obligation légale est
respectée. La condamnation sera réputée nulle et non avenue lorsque, au cours
de ce délai, le condamné respecte la législation sur l'obligation scolaire.

Section II. - De la fréquentation régulière

Article 1.7.1-7. - Sauf en cas d'enseignement à domicile, les parents sont
tenus de veiller à ce que leur enfant mineur, pendant toute la durée de
l'obligation scolaire, fréquente régulièrement l'école ou le centre de formation
dans lequel il est dument inscrit.

Article 1.7.1-8. - Les directeurs contrôlent la régularité de la
fréquentation scolaire des élèves. Le Gouvernement fixe les modalités de
l'organisation de ces contrôles et de la tenue des registres de fréquentation.

Le Gouvernement détermine la nature et la durée des absences qui sont
considérées comme justifiées, telles que maladie de l'élève couverte par un
certificat médical, convocation par une autorité publique, décès d'un parent,
participation à des compétitions pour les sportifs de haut niveau. Il détermine
également la nature et la durée des absences dont la justification peut être
laissée à l'appréciation du directeur, notamment les cas de force majeure ou de
circonstances exceptionnelles, liés à des problèmes familiaux, de santé mentale
ou physique de l'élève, de transports. Le règlement d'ordre intérieur de l'école
mentionne ces dispositions.

Modifié par D. 09-07-2020 ; D. 24-02-2022 ; D. 31-03-2022(1)
Article 1.7.1-9. - Lorsqu'un élève mineur atteint neuf demi-journées

d'absence injustifiée, le directeur le signale à la Direction générale de
l'enseignement obligatoire au plus tard le cinquième jour ouvrable scolaire qui
suit. Chaque demi-journée d'absence injustifiée supplémentaire leur est
signalée à la fin de chaque mois.


